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Le salaire mensuel de base brut 
(hors primes et bonus) 

C’est la partie fixe de la rémunération que
l’employeur verse au salarié, en contrepartie
de l’emploi exercé, des connaissances et des
compétences de la personne.
Ce salaire correspond au temps de travail (en
heures, en jours ou au forfait annuel).
Pour le temps partiel proposé et choisi à la
demande du salarié, le salaire est versé au
prorata du temps théorique travaillé.

La grille ci-contre représente les Salaires
Minimums Schneider Electric actualisés
OATAM (SMSE), hors primes et bonus

SEI-SEF

Février 2023

La CFDT revendique une garantie du maintien du pouvoir d’achat à travers des AG
+ AI pour les OATAM et à travers des AI, mais aussi des AG pour les I&C avec un
niveau pour tous comparable à la moyenne des entreprises du CAC 40.

La rénumération 
fixe, l’essentiel à 

retenir. 

L’évolution de la rémunération fixe 
au sein de l’entreprise se négocie 
lors des NAO (Négociations 
Annuelles Obligatoires).

A la suite des NAO, une commission de suivi,
réunissant les partenaires sociaux signataires
du plan salarial, est mise en place pour
analyser tous les éléments se rapportant à la
rémunération. La Direction présente les
évolutions de salaire (par catégories
professionnelles, par coefficients, entre les
hommes et les femmes), les évolutions des
valeurs minimales, moyennes et maximales
des augmentations de salaires et des STIP/SIP
cibles.

Elle et calculée sur les salaires mensuels
minimaux de l’entreprise (SMSE) majoré de
5% pour les ouvriers et de 7% pour les agents
de maîtrise. Elle est attribuée dès 3 ans
d’ancienneté avec 3% et progresse de 1% par
an jusqu’à 15% maxi.
Exemples : 
Pour un ouvrier au coef 180 avec un SMSE de 1732€
et 8 ans d’ancienneté, sa prime est de 1732x1,05x
8% = 145€.

Pour un agent de maîtrise au coef 285 avec un
SMSE de 2367€ (même ancienneté) sa prime est de
2367x1,07x8% = 202€

La prime d’ancienneté

Il s’agit des primes d’équipes, de paniers, de
nuit, etc. Elles s’appliquent différemment
suivant les établissements de SEI / SEF, ce qui
peut créer des situations inéquitables entre
salariés, et poser des problèmes lors des
mobilités.

Les primes de conditions de travail

Et si on parlait rémunération

La CFDT vous conseille de faire intégrer
ces primes à votre salaire de base lors
d’un changement de poste.

+ D’INFOS SUR : www.cfdt-schneider-electric.fr
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La CFDT, regrette l’absence d’enveloppe dédiée à la résorption des écarts
salariaux entre les hommes et les femmes en 2023, revendiquera une hausse
de cette enveloppe à 0,2% en 2024, avec plus de recrutement de femmes et
une progression significative des femmes aux postes à haute responsabilité.

La rénumération 
fixe, l’essentiel à 

retenir. 

Les heures supplémentaires à 
l’initiative de l’employeur 

Les heures complémentaires 
concernent les salariés à temps 
partiels 

Les heures effectuées au-delà du temps
partiel et jusqu’à la 35ème heure, sont des
heures complémentaires. Elles ne sont pas
majorées. A partir de la 36ème heure, elles
deviennent des heures supplémentaires.

Elles concernent les OATAM y compris les
Alternants. Les Ingénieurs et Cadres ne sont
pas concernés. Elles sont attribuées en
pourcentage du salaire de base.

Les Augmentations Générales (AG) 

C’est une souplesse complémentaire
apportée à la gestion de l’entreprise,
moyennant une contrepartie financière pour
les salariés. Les heures supplémentaires sont
à l’initiative de l’employeur.

De la 36éme à la 43ème heure, elles sont
majorées de 25%. Au-delà de la 44ème
heure, elles sont majorées de 50%.

Elles concernent tous les salariés, y compris
les alternants. Elles récompensent la
performance. Elles sont souvent attribuées
sans justification sur les critères ou sur la
méthode ou sur les montants, ce qui génère
des inégalités entre les salariés.

La faible enveloppe attribuée rend la
distribution délicate pour les managers : Faut-
il distribuer les AI à plusieurs salariés ou en
donner plus à un nombre restreint ?

Il est difficile de connaître le nombre de
personnes gratifiées dans une équipe et de
s’assurer que l’enveloppe des AI soit
intégralement versée.

Si vous n’avez pas eu d’AI depuis 3 ans, alors
que vous avez eu de bons retours de votre
management sur vos objectifs, intervenez au
plus vite (si besoin accompagné) auprès de
votre RH, comme l’accord NAO le prévoit.

Les Augmentations Individuelles (AI) 

Les AG, les AI, et l’enveloppe pour réduire les
inégalités salariales entre les hommes et
femmes sont négociées chaque année lors
des NAO. Elles sont versées en avril sauf en
2020 où le versement a eu lieu en octobre
suite au Covid-19. Certaines années
l’enveloppe d’ AI, AG et Egalité H/F peuvent
être de 0%.

(voir tableau ci-dessous)

La loi impose à tout employeur d’assurer, pour
un même travail ou pour un travail de valeur
égale, l’égalité de rémunération entre les
hommes et les femmes.

Chez SEI / SEF, lors du premier accord signé en
2003, les organisations syndicales ont obtenu
une enveloppe de la masse salariale pour
réduire les écarts salariaux. Depuis cette date,
chaque année, cette enveloppe est budgétée.
Le bilan 2022 montre que, même si les
inégalités diminuent d’année en année, il reste
encore des efforts à faire.

Egalité salariale entre les hommes 
et les femmes 

Lors de la mandature actuelle la CFDT a signé les deux derniers plans 
salariaux 2022 et 2023, permettant la revalorisation des SMSE et le 
maintien du pouvoir d’achat grâce à une enveloppe d’AG pour tous.

+ D’INFOS SUR : www.cfdt-schneider-electric.fr



Public

Si vous le souhaitez, la CFDT peut analyser votre position salariale.
L’objectif étant d’engager les démarches les plus pertinentes pour un éventuel
rattrapage d’écart salarial.

Espace de 
salaires pour les 

OATAM , 
l’essentiel à 

retenir. 

Il se calcule comme le salaire de base incluant
le STIP cible du salarié divisé par le taux du
marché tel que défini par la politique de
rémunération concurrentielle de l'entreprise.
Un Compa-Ratio est spécifique à la position.
Chaque poste a une fourchette de salaire qui
comprend un minimum, un point milieu et un
maximum. Ces trois valeurs représentent les
moyennes de l'industrie dans un groupe de
poste.
Seul votre hiérarchique ou votre RH peuvent
vous communiquer votre Compa-Ratio. Il
pourra vous servir de base de négociation
pour faire valoir vos droits.

Le Compa-Ratio traduit votre
positionnement salarial dans
l’entreprise

Une fois votre positionnement Compa-Ratio de
la Direction connu, et non pas extrait de
calculs estimatifs ou approximatifs, vous devez
comparer celui-ci à la médiane.

Espace comparaison avec le marché 2022 pour les OATAM

La CFDT revendique la mise à disposition du Compa-Ratio dans Talent Link.

+ D’INFOS SUR : www.cfdt-schneider-electric.fr
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Ce positionnement 
des salaires par 
rapport au marché 
permet de 
compléter l’analyse 
du Compa-Ratio.

Les graphes ci-
contre au sein de 
SEI / SEF montrent 
que les :

<=  OATAM sont 
au dessus de la 
moyenne du 
marché

25 25,5 26
27

29

31
32,5

34
36

38,5

42

46,5

53



Public

Espace comparaison avec le marché 2022 pour les I&C

Constat : Les I&C sont au niveau par rapport au marché.

Si vous le souhaitez, la CFDT peut analyser votre position salariale.
L’objectif étant d’engager les démarches les plus pertinentes pour un éventuel
rattrapage d’écart salarial.

Espace de 
salaires pour les 
I&C, l’essentiel à 

retenir. 

+ D’INFOS SUR : www.cfdt-schneider-electric.fr
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La CFDT revendique un abondement sur l’Intéressement et la Participation de
1800€ (1404€ à ce jour depuis de nombreuses années !) et identique pour toutes
les entités de Schneider en France, ainsi que des critères de performance
permettant à l’intéressement et à la participation d’atteindre les 10%.

La 
rénumération 

variable 
collective pour 

tous
Elle est 

constituée de 
l’intéressement 

et de la 
participation aux 

bénéfices .  

Intéressement Participation 

Qu’est ce ?

Géré par un accord triennal, il peut
donner jusqu’à 10% du salaire annuel
brut en fonction de l’atteinte de critères
économiques et sociétales évoluant
chaque année. Il se décompose en :
- une part Groupe permettant de verser 
jusqu’à 5% du salaire brut. elle est 
commune à l’ensemble des sociétés 
adhérentes à l’accord Groupe.
- une part locale pour les collaborateurs  
de SEI / SEF, permettant de verser 
jusqu’à 5% du salaire brut.

Obligatoire pour les entreprises de plus
50 salariés, elle prévoit la
redistribution d’une partie des
bénéfices de l’entreprise aux salariés.

La Participation est mutualisée pour
l’ensemble des sociétés adhérentes à
l’accord Groupe.
Son calcul est purement légal et est
issu de la RSP (Réserve Spéciale de
Participation).

Mini et Maxi Le minimum est calculé sur le Plafond de la Sécurité Sociale -PSS- (soit 43992€ en 
2023). Le maximum est calculé sur 3 fois le PSS (soit 131976€ en 2023). Pour les 
alternants le montant est calculé sur 0,5 fois le PSS. Ceci est calculé pour un temps 
plein sans absence.

Comment 
percevoir ?

Si vous souhaitez percevoir votre
intéressement, vous devez en faire la
demande. Sinon il est placé
automatiquement en fond Monétaire
dans le PEG (Plan Epargne Groupe). Vous
bénéficiez d’un droit de rétractation
dans un délais de 3 mois.

Si vous souhaitez percevoir votre
participation, vous devez en faire la
demande. Sinon elle est placée
automatiquement pour 50% en fonds
Monétaire dans le PEG et pour 50%
restants dans le plan d’épargne collectif
PERCO en gestion pilotée si existant,
sinon 100% dans le PEG en Monétaire.

Placement et 
abondement

Le placement dans le PEG de l’intéressement ou de la participation est bloqué 5
ans et est abondé avec les règles Schneider.
Vous pouvez aussi investir cette somme à des conditions préférentielles lors d’une
augmentation de capital (WESOP) réservée aux salariés.
Le placement dans le Perco de la participation ne donne pas lieu à abondement.

Abondement
.

Le montant maximum de l’abondement est de 1404€ pour le placement total
Intéressement et Participation fait dans le PEG.
Les 700 premiers euros sont abondés à 100% à la concurrence de 700€
d’abondement et ce quelque soit le fonds choisis. Passé ce seuil, seul le fonds
actionnariat sera abondé à 50%, jusqu’à atteindre l’abondement maximum de
1404€.

Fiscalité L’Intéressement et la Participation sont soumis à la CSG (9,2%) et la CRDS (0,5%)
qu’ils soient placés ou pas.
La part de l’Intéressement et de la participation qui n’est pas placée dans le PEG est
soumise à l’impôt sur le revenu comme un salaire.

Mars Avril Mai Juin

Réception
des courriers/mails
personnels d’information

Période de choix 
de placement

Dernier délai, pour demander le paiement 
de l’Intéressement et de la participation. 

Investissement
dans les différents fonds 

Prélèvement 
sur votre compte bancaire 
de votre versement
volontaire. 

Versement 
de votre intéressement et/ou
Participation sur votre 
bulletin de salaire

Le Processus de
perception et/ou
de placement de
l’Intéressement et
de la Participation.

Les dates exactes
sont précisées
chaque année par
Schneider, mais
aussi par la CFDT
lors d’un tract.

+ D’INFOS SUR : www.cfdt-schneider-electric.fr
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La rénumération 
variable

individuelle 
pour les I&C.

Elle est 
constituée du 
STIP, du SIP et 
des actions de 
performances. 

La CFDT revendique la fin de la limitation à 100% de la valeur moyenne du STIP. En effet
cette limitation avec le « management call » ont pour seul but de maintenir la valeur
globale du STIP à 100% .
Cette politique est contre productive pour un outil de performance; le cadrage sur la part
individuelle génère des effets pervers comme la distribution à 100% à chaque membre
d’une équipe pour limiter les insatisfactions.
Par conséquent, la CFDT revendique une intégration du STIP dans la rémunération de base
car la Direction pousse le STIP à être limité à 100%.

Le Short-Term Incentive Plan (STIP)

Le STIP est une part variable du salaire, versée
en mars à l’ensemble des I&C. Le versement
est subordonné à la réalisation d’objectifs
collectifs et individuels.
Le STIP cible se définit à partir d’un
pourcentage du salaire annuel brut.
Le STIP versé peut varier de 0 à 200% de la
valeur de cette cible en fonction de l’atteinte
ou non des objectifs Groupe et individuels.

Les objectifs Groupe représentent 50% de la
valeur cible : trois indicateurs sont financiers
(croissance, Profitabilité et Cash) et un
indicateur concerne le développement durable.

Les objectifs individuels représentent 50% de la
valeur cible. Ces objectifs correspondent à ceux
fixés lors de l’Entretien d’Evaluation de
Performance.

STIP et “management call” sur la 
part collective.
Introduit, en 2019, par la direction le
« management call » permet de faire évoluer
de +/- 30 points le résultat de la partie
collective. Il est décidée par le « Board » pour
prendre en compte l’évolution des conditions
de marché, de la performance de nos
concurrents, de notre profitabilité et de nos
transformations stratégiques.
Un ajustement entité, de +/- 50 points existe
pour différencier la performance des entités
opérationnelles au sein du groupe. Il n’est pas
cependant applicable à Energy Management,
Industrial Automation, GSC et aux fonctions
globales.

Cette limitation introduite en 2019 (voir
tableau) est présenté par la Direction comme
une recommandation aux managers, elle est
appliquée à la lettre. Elle a pour conséquence
de réduire la moyenne du STIP distribué.

STIP et limitation sur la part 
individuelle.

Part individuelle de STIP Recommandation en 
fonction de la 
performance

Under-Performer 0%

Compétent < 90%

Performer > 90%

High Performer > 140%

Moyenne Entité/Groupe 100%

Pour la CFDT, l’introduction du management
call relève du « fait du prince » car les
valeurs ciblent des éléments du marché ne
sont pas connus.

Le Sales Incentive Plan (SIP) 
Le SIP est une part variable du salaire versé en
mars aux vendeurs, au management
commercial, à la population avec Job Code S
(hors assistantes support vente) et aux
consultants Schneider Electric Consulting
(SEC).

Le versement du SIP est subordonné à la
réalisation d’objectifs collectifs et individuels.
Le SIP est pour les équipes commerce
l’équivalent du STIP pour les autres I&C.

Le SIP cible est un pourcentage du salaire
annuel brut. Ici la part individuelle est fixée à
20% (sur la base des objectifs fixés lors de
l’entretien d’évaluation de performance). La
partie collective (Performance France) est
fixée à 20%.

Les actions de performances sont distribuées
aux cadres en général à partir du grade 11
voir à certains grades 10 (environ 300
salariés).
La distribution de ces actions peut-être
annuelle pour certains cadres.
Une fois qu’un cadre se voit attribuer un
paquet d’actions, 50% lui sont acquises sans
critères de performance et les autres 50% lui
seront attribués uniquement si les critères de
performance sont atteints.

Les actions de performances 

Le poids du STIP et du SIP dans la
rémunération augmente ces dernières
années au détriment des AI, rendant plus
incertaine la rémunération annuelle des I&C.
Le Groupe cherche ainsi à différer le coût
d’une hausse de salaire. En cas de
changement de service en cours d’année, la
part du SIP et du STIP sera calculée au
prorata du temps passé dans chaque service.

La CFDT revendique l’extension de la distribution d’actions de performances à l’ensemble
des salariés.

+ D’INFOS SUR : www.cfdt-schneider-electric.fr
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